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PV 381 DU JEUDI 29 MARS 2018 

COMMISSION PREVENTION / SECURITE / ETHIQUE / MEDIATION 
Tél 04 72 76 01 17 

psem@lyon-rhone.fff.fr 

Réunion du 26 mars 2018 
 

Présidente : Martine GRANOTTIER (présente)  Vice-Président : Arsène MEYER (présent) 
Responsable suivi : HERVE BAUDOUX (Représentant des clubs) (excusé) 
Membres du CD : Roland BROUAT – Farid DJEBAR – Said INTIDAM – Bernard BOISSET – Gilles PORTEJOIE – Alain RO-
DRIGUEZ – Serge GOURDAIN 
Représentant des commissions : Sylvain RICHARD - Thierry PESTRITTO, - Christian DUBOURG – Patrice ECHINARD 

 
 

 

Audition du 19 mars FC Lyon Mr REA Président en présence de Mr BAUDOUX Membre PSEM et Mr LEFRANC CTDA 
District de Lyon et du Rhône. Lecture est faite du rapport d’arbitre concernant rencontre séniors du 11 mars à Chassieu 
Décines. La commission PSEM rappelle à ses devoirs le Président du FC Lyon. 

 
 

 

Nous rappelons à tous les clubs que dès lors qu’une équipe atteint les 8 cartons rouges, elle est mise hors champion-
nat. Aussi nous vous conseillons vivement de surveiller vos sanctions. Si vous souhaitez plus de renseignement vous 
pouvez contacter notre commission PSEM. 

 
 

 

- Rencontre SEVENNE FC 1 / VILLEURBANNE ASA 1 Séniors : même avec la présence de 2 délégués de terrain, un spec-
tateur et un enfant ont pris place durant la rencontre sur le banc de touche des visiteurs ce qui est interdit. Même si 
une rencontre se déroule dans un bon état d’esprit le protocole de fin de match est obligatoire. 
- Rencontre LA VERPILLIERE / ST AMPLEPUISIEN Séniors : nous rappelons aux délégués de terrain de la Verpillière qu’il 
est interdit de fumer sur le terrain durant une rencontre. Protocole de fin de match respecté. 
- Rencontre ASVEL / HAUT LYONNAIS U17 : très bonne organisation de la rencontre, feuille de route respectée,  ren-
contre qui s’est déroulée dans un excellent état d’esprit. Bravo. 
- Rencontre BRIGNAIS / GIVORS Séniors : pour le club de Brignais : absence de délégués de terrain alors qu’en séniors 
2 sont obligatoires. Présence de spectateurs sur le terrain ce qui est interdit, absence du protocole de fin de match. 
Dernier avertissement avant convocation. 
- Rencontre BRIGNAIS / POINT DU JOUR Séniors : absence de délégué de terrain. A amender comme le prévoit la 
feuille de route. 

 
 

 

- Mr DUBOURG délégué sur la rencontre CO ST FONS / HAUT LYONNAIS Séniors D1 : il est rappelé au club de CO ST 
FONS que la présence de 2 délégués de terrain est obligatoire durant toute la rencontre sur le terrain et qu’en aucun 
cas l’un deux ne peut s’absenter durant une bonne partie de la rencontre pour vaquer à d’autres occupations. 
- Mr HAMADOU délégué de la rencontre FC RIVE DROITE / FC FRANC LYONNAIS U15 : remerciements pour bon com-
portement des 2 équipes, bon respect de la feuille de route, bonne organisation de la rencontre. 

 
 

 

- US Les berges du Rhône Mr D’ALEO Président et Mr INACIO MAIA Correspondant : reçu courrier d’excuses : remer-
ciements et bonne fin de saison. 
- ASUL MR ROUX Président : lu et noté 
- HAUTE PREVENNE Mr GODDE Responsable technique concernant rencontre U17 à l’ASUL : lu et noté. 

AUDITIONS  

RAPPORTS DELEGUES SURPRISES 

RAPPEL CARTONS ROUGES 

RAPPORTS DELEGUES OFFICIELS 

COURRIERS CLUBS 
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- MDA / BEAUJOLAIS AZERGUES FUTSAL CLUB : dossier d’absorption + invitation le 30 mars à 18h30 à la mairie de 
Anse pour présentation officielle de ce projet. 
- FC Val Lyonnais Mr MARION Président concernant rencontre séniors D5 à Point du Jour : lu et noté. 
- Mr GILIBERT Correspondant de l’AS TOUSSIEU : lu et noté transmis à la commission d’arbitrage. 
- Mr NESME AS GREZIEU LE MARCHE concernant rencontre Séniors D3 à Feyzin : lu et noté remis à la commission de 
discipline. 

 
 

 

- Mr IUNG Julien arbitre de la rencontre ES  TRINITE / VENISSIEUX MINGUETTES qui remercie le club pour l’excellent 
accueil et le bon comportement de tous les acteurs durant toute la rencontre. 
- Mr ANDRE observateur d’arbitre sur la rencontre séniors D4 POINT DU JOUR / AS RHODANIENNE : lu et noté. 
- Mr GHOUIRI Mohamed arbitre de la rencontre FC CORBAS / AS MANISSIEUX Séniors D1 : remercie le club de CORBAS 
pour l’excellent accueil et la bonne organisation de la rencontre. Très bon comportement des 2 équipes durant toute 
la rencontre. Bravo. 

 
 

 

- La commission PSEM convoque pour le mardi 3 avril à 19h30 le Président du club de l’ASUL Mr ROUX Christophe ainsi 
que son responsable sécurité. Présences obligatoires. 
- La commission PSEM convoque pour le mardi 3 avril à 19h le Président du Point du Jour, le responsable sécurité, Mrs 
ODDOUX et VERCHER éducateurs séniors. Présences obligatoires. 
- La commission PSEM convoque pour le lundi 16 avril à 19h00 pour le club de l’Entente de ST PRIEST : Le Président, Le 
responsable sécurité, l’éducateur principal de l’équipe Séniors D1 poule B.  Pour le club de Haut Lyonnais : Le Prési-
dent, le responsable sécurité, l’éducateur principal de l’équipe Séniors D1 poule B. Pour le District Mr PORTEJOIE Prési-
dent de la commission de délégation. Présences obligatoires. 
- La commission PSEM convoque pour le mardi 3 avril à 18h30 : pour le club de CS OZON Le Président, le dirigeant ca-
tégorie U13 Mr FERRET Alain – Pour le club de VILLEURBANNE United Le Président, le dirigeant de la catégorie U13 Mr 
FRANCOIS Arthur – l’arbitre de la rencontre U13 du 17 mars Mr GEORGERY Romain – Pour le District Mr PELOUX Rémi 
CDFA – Pour information le groupement Vallée du Rhône. Présences obligatoires. 

COURRIERS ARBITRES / OBSERVATEURS ARBITRES 

CONVOCATIONS 


